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Projet ayant bénéficié d’une aide financière dans le cadre de la loi cantonale sur l’appui au 
développement économique (LADE) ou de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR) au titre 
de la valorisation des potentiels économiques régionaux. 

 

Nom du projet Au Pays de l’Etivaz – Edition 2023 

Axe de la politique 
d’appui au 
développement 
économique (PADE) 

Développement et mise en œuvre de nouveaux produits, 
équipements et canaux de distribution et de communication 

Porteur de projet Coopérative des Producteurs de Fromages d’Alpage « l’Etivaz » 

Résumé du projet et 
principaux résultats 
attendus 

« Au Pays de l’Etivaz » est une manifestation qui invite à découvrir 
la filière de production du fromage d’alpage « Etivaz AOP » ainsi 
que le tissu économique et humain au sein duquel elle se place. 

Véritable immersion dans l’économie alpestre, l’événement propose 
une balade didactique ponctuée de dégustations, démonstrations, 
découvertes des métiers de la filière, d’explications et de 
sensibilisation sur l’usage des ressources naturelles. 

L’événement vise à mettre en avant l’importance de la préservation 
d’une agriculture traditionnelle dans les régions de montagnes ainsi 
que la qualité de ses produits de proximité. 

La manifestation peut également susciter l’intérêt de la clientèle 
touristique des Alpes vaudoises. 

Coût total du projet : CHF 97'992.- / Montant de l’aide financière : CHF 25'000.- 

Région concernée Base légale  Type d’aide financière  Type de projet  

Pays d’Enhaut Région 
Economie et Tourisme 

 LADE 
 LPR 
 LPR - 

concept 
régions de 
montagne 

 Aide à fonds perdu 
 Prêt 

 

 Etude 
 Mesure  

    organisationnelle 
 Manifestation 
 Infrastructure 

 

 
 
Les priorités définies par les organismes régionaux dans le cadre de la LADE et de la LPR varient d’une région à l’autre 
du canton et sont déterminantes pour savoir si un projet peut bénéficier d’un soutien financier. 


